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Délibération  du conseil  communautaire  no2023-071

Cabourg  Pays  d'Auge
co m m u n a u t é d e cû m m u n e s

Le vrngt-crnq  mai  deux mNle vrngt-trois,  à 20 heures, le conseN communautaire  de la communauté'  de

communes  Normandie-Cübourg-Püys  d'Auge,  composr:  de 66 membres  en exercice,  dûment  convoqur:s  le I 7

mar  2023,  s'est  réunr  à l'Espace  Nelson  Mandela  à Dives sur  Mer,  sous IO présidence  de Oflvier  PAZ.

Etarent  présents  (54) : Mmes  et MM.  Olivrer  PAZ, Président,'  Alarn  ASMANT,  Drdrer  BEAUJOUAN,  Marie-Louise

BESSON, PhHippe BLAVETTE, Nadra BLIN, Jean-Lours  BOULANGER,  Threrry CAMBON,  Julien CHAMPAIN,

ChnStophe  CLIQUET, Colette  C RIE F, DenlSe DAVOUST, Drdier  DE L PRETE, Anne-Marre  DEPAIGNE, Annle  DUBOS,

Bernadette  FABRE, Jean-Louis  FOUCHER, Christrne  GARNIER, Jean-Luc  GARNIER, Sophre GAUGAIN, %trrce

GFRMAIN,  Isabelle  GRANA,  Jean-Luc  GRZESKOWIAK,  Olivrer  HOMOLLE,  Rolünd  JOURNET,  Valérie

KIERSZNOWSKI, Hürold  LAFAY, Alam LAROUSSERIE, Sandrine  LEBARON, Dïdrer LECOEUR, Anme LELIEVRE,

rrancrne  LELJEVRE, Dems LELOlJP, Laurent  LEMARCHAND,  Xavrer  MADELAINE,  Lronel MAILLARD, (Àmrd

MARTIN,  Marie-Laure  MATHIEU,  Denrs MOISSON, Yves MOREAUX,  Jean-Françors  MOREL,  Jacky  MORIN,  Yoan

MORLOT,  Str:phane  MOULIN,  Pierre  MOURARET,  Jean-Mürc  PAIOLA, Mürtrne  PATOUREL, Brigitte  PATUREL,

Sylvie PESNEL, (3r:ry PICODOT, Emmanuel  PORCQ, %trick  THIBOUT, Fmnçors VANNIER, GNles WALTER,

conseHlers  communautüires.

Votants  : 60

Pour  : 60

Contre  : 0

Abstentlons  : 0

pbsents  oyont  donné  pouvok  (6) : M. Alexandre  BOUILLON  à M. Jean-Françors  MOREL,'  M. Françors  CALIGNY

DE LAHAYE à M. Prerre MOURARET,'  Mme  Amandine  DE BONET D'OLEON  à Mme  Sophïe GAUGAIN,'  Mme

Damèle  GARNIER à M. Denrs LELOUP,' Mme  Annre-France  GERARD à M. Chrrstophe  CLIQUET,'  M. Gérard

NAIMI  à M. Roland  JOURNET.

Etarent  absents  (6) :.MM.  Alarn BISSON, Olivrer  COLIN, Trrstan DUVAL, Fmnçors  HELIE, Serge MARIE, Alam

PEYRONNEr

Secrétake  de séance  : Emmanuel  PORCQ

Coopération  avec  le Syndicat  Mixte  de  Lutte  Contre  les Inondations  (SMLCI)  pour  la mise  en

place  d'un  Programme  d'Action  de  Prévention  des  Inondations  (PAPI)

Vu le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L.2121-29,  L.5211-1  et L.5214-

16,

Vu le code  de l'environnement  et notamment  ses articles  L.211-7  et L.566-12-1,

Vu la directive européenne n"2007/60/CE du 23 octobre 2007, dite "directive  inondation",  relative à
l'évaluation  et à la gestion  des risques  inondations,

Vu la délibération  no2022-114  du 15  septembre  2022  relative  à la démarche  de coopération  pour  la mise

en place  de la compétence  GEMAPI  à l'échelle  des territoires  de I"Orne  et du Calvados,

Vu l'avis  favorable  de la commission  GEMAPI  lors  de sa séance  en date  du 18  avril  2023,

Considérant  la compétence  « GE:stion  des Milieux  Aquatjques  et Prévention  des Inondations  )) (GEMAPI)

exercée  par  la communauté  de  communes  Normandie  Cabourg  Pays  d'Auge  sur  le territoire

intercommu  nal,

Considérant  les deux  Territoires  à Risque  important  d'lnondation  (TRI) de Caen et Dives-Ouistreham,

arrêtés par le préfet coordinateur  de bassin en décembre 2014, reBroupant  les secteurs à forts enjeux les
plus  exposés  aux aléas  d'inondation  par  débordement  de cours  d'eau  et de submersion  marine,

Considérant  que  la mise  en place  d"une  démarche  PAPI permettrait  de concrétiser  les démarches  engagées

à ce jour  sur  les bassins  versants  et sur  le littoral,  et pourrait  constituer  la déclinaison  opérationnelle  des

stratégies  locales  élaborées.  Ce programme  permettrait  également  un accompagnement  financier  des

actions  via les fonds  Barnier  et, depuis  2023,  le Fonds  vert,

Considérant  la démarche  de réflexion,  initiée  par  les services  de l'État,  sur  la mise  en place  d'un  PAPI sur

les territoires  de la Communauté  Urbaine Caen-la-Mer et Normandie CabourB  Pays d"AuBe,

Considérant  que  le Syndicat  Mixte  de Lutte  Contre  leslnondations  (SMLCI)  assure  la surveillance,la  gestion,

l'entretien  et les travaux  de prévention  des inondations  pourla  Communauté  Urbaine

Caen-la-Mer  et le Conseil  départemental  du Calvados,
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Considérant  que  le SMLCI est désigné  comme  structure  porteuse  du futur  PAPI dont  le périmètre

correspondrait  à celui  des  TRI,

Considérant  l'intérêt  technique  représenté  par l'engagement  du SMLCI à porter  un PAPI à l'échelle  du

bassin  versant  de l'Orne  et de l'estuaire  de la Dives,

Le conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  décide  à l'unanimité  :

Article  unique  : de donner  un avis favorable  à la coopération  entre  Normandie  Cabourg  Pays d'Auge  et le

Syndicat  Mixte  de Lutte  Contre  les Inondations  pour  la mise en place  d'un  Programme  d'Action  de

Prévention  des Inondations  à l'échelle  du bassin  versant  de l'Orne  et de l'estuaire  de la Dives.

Dives  sur  Mer,  le 25 mai  2023

Le Président

a  ':À " 'o

Monsïeur le Président cerbfie, sous sa responsabNité, le caractère exécutoïre de cet acte. Lo prr:sente délibu:ration, est susceptible, dans un Mlai  de deux moïs à compter
de Toccomplissement des mesures de publici[é, daun recours gracieux auprès du Présrdent de l(l Communauté de communes Normandie Cobourg %ys daAuge ou daun

recours contenbeux auprès du Tribunal admmistratif  de Caen Le Tribunül admmrstratd  peut-être  SCIISI par voïe électroruque VIO rapplicabon  mformatique  (( Télr:recours
citoyens )) accessïble par le sïte  InternM  
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